
BFM Business – Emission Tech RH : Notre expert cryptomonnaie Ronan Journoud,

avocat, est intervenu, dans l’émission présentée par Alexa Borg, pour parler des

possibilités d’utilisation des cryptomonnaies comme outil de rémunération.

Tech RH est à voir ou écouter : (https://www.bfmtv.com/economie/replay-

emissions/tech-rh).

Durant cette émission, qui aborde les innovations

dans le monde des Ressources Humaines (RH), les

intervenants ont fait un état des lieux de l’utilisation

et de l’impact actuel des cryptomonnaies par les

services RH, en s’efforçant de répondre à la

question suivante :

« Est-ce que nous allons tous un jour être payés 

en cryptomonnaie ? »

Quel est l’état d’avancement des autres pays sur

la rémunération des salariés en cryptomonnaie ?

Ronan Journoud affirme que la situation est

disparate mais qu’on observe néanmoins une

tendance commune aux pays occidentaux : la

législation indique que le versement du salaire, à

tout le moins le salaire de base, doit être réalisé

dans la monnaie qui a cours légal dans ce pays, ce

qui exclu de fait les cryptomonnaies.

Même si certains pays, ayant une législation plus

légère en matière de droit du travail, dérogent à cette

règle, ce frein à l’utilisation des cryptomonnaies pour

verser un salaire pose une problématique qui est

vouée à être traitée dans le futur.

Quel est le process en France pour l’utilisation

de la cryptomonnaie comme moyen de paiement

de salaires ?

Il existe, aujourd’hui, un flou autour de la législation

sociale qui n’est pas encore définie, ce qui pose un

certain nombre de problématiques juridiques sur ce

qui est possible ou acceptable de faire. En effet, les

dispositions actuelles du code du travail posent des

obstacles importants au paiement de salaires en

cryptomonnaie.

Premièrement, il est prévu que les rémunérations

soient payées dans une monnaie ayant cours légal,

ce qui n’est pas le cas des cryptomonnaies en

France. Deuxièmement, le paiement en

cryptomonnaie nécessite une transaction vers un

wallet numérique. Or, d’après la législation, le

versement doit forcément passer par le circuit

bancaire. Enfin, la forte volatilité des actifs pèse sur

les salariés. Ces principaux points rendent

aujourd’hui difficile le paiement du salaire en

cryptomonnaie.

Aujourd’hui, le salaire de base et les rémunérations

fixes, en lien avec l’activité du salarié, doivent être

versés en Euro ou en devises pour certains cas

particuliers. Cependant, certaines entreprises

versent déjà un bonus ou prime qui sont décorrélés

de l’activité (pas de variable) ou des objectifs

imposés au salarié dans certaines cryptomonnaies.

En plus du système de prime, une rémunération par

rapport aux résultats financiers de l’entreprise

(participation, intéressement) en cryptomonnaie

serait donc envisageable.

Est-ce que nous allons tous un jour être

payés en cryptomonnaie ?
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Salaire en euro et prime en crypto ?

Ronan Journoud revient sur l’importance qu’il y a de

bien rédiger les clauses du contrat de travail afin que

l’entreprise puisse se prémunir de tout risque

juridique. En effet, dans le cas où une prime serait

versée dans une cryptomonnaie qui s’effondrerait et

perdrait toute sa valeur le lendemain, l’employé

pourrait initier un recours devant les tribunaux pour

obtenir réparation. Cela signifie que ce n’est pas

parce que cela est possible, que le risque n’existe

pas pour les entreprises.

En effet, il est nécessaire de prendre en compte

différents paramètres avant de se décider. La plupart

du temps ce sont les nouveaux talents et la nouvelle

génération qui essayent d’imposer à leurs

entreprises un versement de salaire en

cryptomonnaie. Il revient donc à l’appréciation de

l’entreprise de décider si le risque est acceptable ou

non, et d’y avoir recours pour attirer et fidéliser ces

talents.
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